Montréal, le 30 avril 2004
Par télécopieur
Destinataires :
Tous les intervenants dans le dossier de la demande tarifaire 2005 de Gaz Métro. (dossier R‑3529‑2004)

Objet :
Demande afin d’obtenir l’autorisation pour l’acquisition du bureau régional et d’affaires de Québec
Dossier R‑3534‑2004 

_____________________________________________________________________

Chers confrères,

Le 26 avril 2004, Société en commandite Gaz Métro a déposé auprès de la Régie de l’énergie une demande d’autorisation pour l’acquisition ou la construction d’immeubles ou d’actifs destinés à la distribution de gaz naturel (article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie). Le projet d’investissement vise la construction d’un nouvel édifice qui servira de bureau régional et d’affaires desservant la région de Québec. Le coût du projet est estimé à 4,5 millions de dollars et comprend l’achat du terrain, la construction et l’aménagement de l’immeuble.
La Régie entend procéder à l’examen de cette demande sur dossier. Les intéressés qui désirent déposer des observations dans le cadre de la présente demande sont invités à en informer la Régie d’ici le 6 mai 2004.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

c.c.
Me Jocelyn B. Allard – Société en commandite Gaz Métro
